
Projet de reglement grand-ducal modifiant le reglement grand-ducal du 1er avril 2011 
determinant les criteres de c/assement ainsi que les modalites des procedures d'affectation 
et de reaffectation des educateurs gradues et des educateurs de /'enseignement 
fonda mental 

Expose des motifs et commentaire de /'article unique: 

La modification envisagee tient compte du fait que Ia fonction d'inspecteur general de 
l'enseignement fondamental a ete abolie par Ia loi du 18 juillet 2013 concernant des agents 
intervenant dans l'enseignement fondamental. Les attributions reservees jusqu'alors a 
l'inspecteur general relewent dorenavant du ministre ayant !'Education nationale dans ses 
attributions. 

Par Ia meme occasion , il s'agit de mettre les instituteurs et les educateurs gradues et 
educateurs sur un pied d'egalite en ce qui concerne Ia reaffectation d'office. C'est pour cette 
raison que les operations de reaffectation d'office auront lieu apres les reaffectations des 
pastes de Ia 1ere liste, tel que prevu au reglement grand-ducal du 18 juillet 2014 determinant 
le detail des criteres de classement ainsi que les modalites des procedures d'affectation et 
de reaffectation des candidats a un poste d'instituteur dans l'enseignement fondamental. 
Cette fa9on de proceder permet en meme temps de respecter dans le cadre de Ia procedure 
de reaffectation des educateurs et educateurs gradues le droit de proposition des autorites 
communales, comme c'est le cas lors des reaffectations des instituteurs. 

Texte du projet de reglement grand-ducal 

Nous Henri , Grand-Due de Luxembourg , Due de Nassau ; 

Vu Ia loi modifiee du 16 avril 1979 fixant le statut general des fonctionnaires de I'Etat; 

Vu Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental 
et notamment ses articles 12, 13, 14, 14bis, 14ter, 14quater, 16, 27 ; 

Vu Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 portant organisation de l'enseignement fondamental et 
notamment son article 38 ; 

Vu Ia loi du 18 juillet 2013 concernant des agents intervenant dans l'enseignement 
fondamental ; 

Vu l'avis de Ia Chambre des fonctionnaires et employes publics; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse, et 
apres deliberation du Gouvernement en conseil ; 



Arretons : 

Art. 1er. L'article 7 alinea 1 du reglement grand-ducal du 1er avril 2011 determinant les 
criteres de classement ainsi que les modalites des procedures d'affectation et de 
reaffectation des educateurs gradues et des educateurs de l'enseignement fondamental est 
remplace par l'alinea suivant : 

« Si a !'expiration du terme decoulant d'un conge sans traitement ou d'un conge pour travail 
a mi-temps, il n'y a pas de vacance de peste correspondant a sa qualification dans sa 
commune ou son syndicat scolaire d'affectation , le fonctionnaire de Ia carriere de l'educateur 
gradue ou de l'educateur concerne , suite a sa demande et apres avoir ete entendu en ses 
observations par le ministre ou son delegue, est reaffecte d'office apres les operations de 
reaffectation de Ia 1 ere liste des postes vacants, dans une commune, un syndicat scolaire, 
dans une ecole ou une classe de I'Etat ou a un bureau d'inspection du meme 
arrondissement d'inspection ou , si aucun peste n'est vacant dans cet arrondissement, dans 
une commune ou un syndicat scolaire, dans une ecole ou une classe de I'Etat ou a un 
bureau d'inspection d'un arrondissement d'inspection avoisinant. » 

Art. 2. Notre Ministre de !'Education nationale, de I'Enfance et de Ia Jeunesse est charge de 
!'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 



Reglement grand-ducal modifie du 1er avril 2011 determinant les criteres de 
classement ainsi que les modalites des procedures d'affectation et de 
reaffectation des educateurs gradues et des educateurs de l'enseignement 
fonda mental 

(Memorial A- 66 du 11 avril 2011, p. 11 08) 

Texte coordonne 

Art. 1 er. Le membre du Gouvernement ayant I' Education nation ale dans ses attributions, 
designe ci-apres par le terme 'le ministre' , precede annuellement aux reaffectations des 
fonctionnaires et employes de I'Etat des carrieres de l'educateur gradue et de l'educateur 
ainsi qu'aux affectations des fonctionnaires-stagiaires et employes de I'Etat des memes 
carrieres aux postes vacants dans l'enseignement fondamental dans le cadre de deux listes 
de postes vacants. 

La publication des listes de postes vacants d'educateur gradue et d'educateur se fait sur le 
site Internet du ministere de !'Education nationale, designe ci-apres par le terme 'le 
ministere', ou par tout autre moyen approprie. 

Aux fins de l'etablissement de ces deux listes, les autorites communales font parvenir a 
l'inspecteur d'arrondissement concerne les informations relatives aux postes vacants, tels 
qu'ils se degagent de leur proposition d'organisation scolaire pour l'annee scolaire 
subsequente. L'inspecteur d'arrondissement les transmet avec son avis au ministre. 

Art. 2. Sur Ia premiere liste des postes vacants, le ministre publie les postes autorises dans 
le cadre de Ia planification des besoins en personnel educatif en vertu de !'article 33 de Ia loi 
modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le personnel de l'enseignement fondamental , pour les 
communes, les syndicats scolaires, les eccles et les classes de I'Etat ainsi que les bureaux 
d'inspection. La premiere liste des postes vacants paraTtra annuellement pour le 1 er juin au 
plus tard . 

Seuls les fonctionnaires de I'Etat des carrieres de l'educateur et de l'educateur gradue 
desireux de se faire reaffecter peuvent postuler pour les postes vacants enumeres sur cette 
premiere liste. 

Art. 3. Les candidats a Ia reaffectation adressent leur demande soit a l'inspecteur 
d'arrondissement concerne s'ils briguent un peste dans une commune ou un syndicat 
scolaire, soit au ministre s'ils briguent un peste dans une ecole ou une classe de I'Etat ou 
bien a un bureau d'inspection. 

Art. 4. Les candidats a Ia reaffectation doivent presenter une demande separee pour 
chaque peste pour lequel ils se portent candidat. Toute demande de peste se fait sur 
formulaire dont Ia forme est arretee par le ministre. 

Les candidats joignent a chaque demande les pieces a l'appui suivantes: 

1. Ia copie de leur dipl6me d'educateur gradue ou d'educateur, tel que defini a !'article 
13 de Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le personnel de l'enseignement 
fondamental ; 



2. les notes d'inspection des deux dernieres annees scolaires precedant Ia date de Ia 
candidature ou une copie de ces notes. Celles-ci sont communiquees au candidat 
sur demande par l'inspecteur d'arrondissement qui les a etablies. Les candidats qui 
ne sont en fonction que depuis une annee presentent les notes de l'annee courante; 

3. les certificats, ou une copie de ces certificats justifiant les annees de service 
prestees aupres de I'Etat; 

4. Ia liste de l'ordre de leurs preferences, qui est identique pour chaque demande, et 
qui est jointe en triple exemplaire a chaque demande. 

Les demandes avec pieces a l'appui doivent parvenir respectivement a l'inspecteur et au 
ministre dans le delai prescrit lors de Ia publication de Ia liste. 

Respectivement l'inspecteur et le ministre verifient Ia recevabilite de chaque demande 
re9ue. Les candidatures qui parviennent apres le delai prescrit ne sont pas prises en 
consideration. 

L'inspecteur transmet les demandes de postes relevant de communes ou de syndicats 
scolaires, munies de Ia liste de l'ordre des preferences des candidats, aux autorites 
concernees. L'inspecteur garde un exemplaire de chaque liste de preferences et en 
transmet un autre au ministre. 

Art. 5. Pour chaque poste vacant, respectivement l'inspecteur d'arrondissement et le 
ministre etablissent le classement des candidats d'apres le total des points attribues selon 
les criteres suivants: 

1. une note d'inspection qui resulte de Ia somme de deux notes qui portent d'un cote 
sur les competences professionnelles de l'educateur gradue ou bien de l'educateur 
et de l'autre sur !'engagement professionnel dont il fait preuve. Chacun des deux 
domaines est cote sur une echelle all ant de 5 a 10 points; Ia moyenne des points 
repondant aux notes d'inspection des deux dernieres annees precedant Ia date de Ia 
candidature est a prendre en compte; si le candidat n'est en service que depuis une 
annee, les notes d'inspection de cette seule annee sont prises en compte; 

2. l'anciennete de service aupres de I'Etat pour laquelle il sera compte un point par 
annee de service. 

Si le total des points attribues a un candidat conformement aux points 1 et 2 ci-dessus 
renferme une fraction de points, celle-ci n'est pas a arrondir. 

Le fonctionnaire de Ia carriere de l'educateur gradue ou de l'educateur qui interrompt son 
service est cense demander et conserver les notes d'inspection. Le fonctionnaire qui 
reprend son service presente les notes de sa derniere annee de service. 

S'il ne peut pas presenter ces notes, il lui est attribue une note d'inspection de 1 0 points. 

Art. 6. Respectivement les conseils communaux et les comites des syndicats scolaires 
precedent aux propositions de reaffectation des candidats au plus tot trois jours francs apres 
le delai fixe par le ministre pour le depot des candidatures, en operant leur choix entre tous 
les candidats ayant postule pour un meme poste. lis transmettent au ministre et avant le 20 
juin , pour chaque poste vacant , copie de Ia deliberation consignant leur proposition munie 
des pieces a l'appui de Ia candidature retenue. 

Le ministre reaffecte les candidats qui lui ont ete proposes par les autorites des communes 
et des syndicats scolaires. 

Au cas ou plusieurs communes ou syndicats scolaires auraient propose le meme candidat, 
celui-ci est reaffecte a Ia commune ou au syndicat scolaire pour lequel il a exprime un choix 
prioritaire. Les communes et les syndicats scolaires, ainsi que les candidats reaffectes, sont 
informes sans delai de Ia decision ministerielle. 



Le ministre precede aux reaffectations des candidats aux pastes vacants des eccles ou 
classes de I'Etat et des bureaux d'inspection avant le 20 juin. 

Art. 7. (Reg/. g.-d. du XX 2015) « Si a !'expiration du terme decoulant d'un conge sans 
traitement ou d'un conge pour travail a mi-temps, il n'y a pas de vacance de paste 
correspondant a sa qualification dans sa commune ou son syndicat scolaire d'affectation, le 
fonctionnaire de Ia carriere de l'educateur gradue ou de l'educateur concerne , suite a sa 
demande et apres avoir ete entendu en ses observations par le ministre ou son delegue, est 
reaffecte d'office apres les operations de reaffectation de Ia 1ere liste des pastes vacants, 
dans une commune, un syndicat scolaire, dans une ecole ou une classe de I'Etat ou a un 
bureau d'inspection du meme arrondissement d'inspection ou , si aucun paste n'est vacant 
dans cet arrondissement, dans une commune ou un syndicat scolaire, dans une ecole ou 
une classe de I'Etat ou a un bureau d'inspection d'un arrondissement d'inspection 
avoisinant. » 

Si le nombre d'agents de Ia carriere de l'educateur gradue ou de l'educateur affectes a une 
commune ou un syndicat scolaire est diminue et qu'il n'y ait pas de demande de 
reaffectation volontaire de Ia part d'un agent concerne de Ia carriere de l'educateur gradue 
ou de l'educateur, l'agent dont l'anciennete de service, acquise dans l'enseignement aupres 
de I'Etat et aupres d'une commune ou d'un syndicat scolaire, le cas echeant, est Ia mains 
elevee sera reaffecte d'office selon Ia procedure arretee a l'alinea ci-dessus. 

Art. 8. A l'issue des reaffectations effectuees pour occuper les vacances enumerees sur Ia 
premiere liste, le ministre constate, pour chaque commune ou syndicat scolaire et pour les 
eccles ou les classes de I'Etat ainsi que pour les bureaux d'inspection, les besoins 
subsistant en pastes. 

II fait publier sur une deuxieme liste les pastes qui restent vacants. La deuxieme liste des 
pastes vacants est publiee pour le 5 juillet au plus tard sur le site Internet du ministere ou 
par tout autre moyen approprie. 

Les demandes sont faites sur formulaire dont Ia forme est arretee par le ministre. Elles 
doivent parvenir au ministre, qui en verifie Ia recevabilite, dans le delai prescrit lors de Ia 
publication des vacances de paste d'educateur gradue ou d'educateur avec les pieces a 
l'appui requises , mentionnees a !'article 9 ci-dessous. 

Art. 9. Peuvent presenter une demande d'affectation ou de reaffectation apres Ia publication 
de Ia deuxieme liste des pastes vacants d'educateur gradue ou d'educateur: 

1. les educateurs gradues ou educateurs nouvellement admis au stage de ces 
fonctions aupres de I'Etat; 

2. les employes de I'Etat de Ia carriere de l'educateur gradue ou de l'educateur dans 
l'enseignement fondamental ; 

3. des detenteurs d'un diplome d'educateur gradue ou d'educateur, postulant une 
admission comme employe au service de I'Etat dans Ia carriere respective. 

Tous les candidats sub 1, 2 et 3 doivent joindre a leur demande, faite sur un formulaire dont 
Ia forme est arretee par le ministre, une liste precisant l'ordre de leurs preferences pour les 
differents pastes vacants qu'ils briguent. 

Les postulants sub 1 joignent a leur demande copie de leur diplome d'educateur gradue ou 
d'educateur tel que defini a !'article 13 de Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le 
personnel de l'enseignement fondamental ainsi qu 'une piece attestant leur rang au 
classement etabli au concours de recrutement de I'Etat. 



Les postulants sub 2 joignent a leur demande les notes d'inspection des deux dernieres 
annees scolaires precedant Ia date de Ia candidature ou une copie de ces notes. Celles-ci 
sent communiquees au candidat sur demande par l'inspecteur d'arrondissement qui les a 
etablies. Les candidats qui ne sent en fonction que depuis une annee presentent les notes 
de l'annee courante. 

Les postulants sub 3 joignent a leur demande une copie de leur dipl6me d'educateur gradue 
ou d'educateur tel que defini a !'article 13 de Ia loi modifiee du 6 fevrier 2009 concernant le 
personnel de l'enseignement fondamental, un extrait de l'acte de naissance, une copie de Ia 
carte d'identite ou du passeport , un extrait recent du easier judiciaire, un certificat 
d'inscription aux listes electorales, un certificat de reussite relative aux epreuves concernant 
le centrale de Ia connaissance des trois langues administratives le cas echeant. 

Les demandes avec pieces a l'appui doivent parvenir au ministre dans le delai prescrit lors 
de Ia publication de Ia deuxieme liste des vacances des postes d'educateur gradue ou 
d'educateur. 

Art. 10. Les affectations et reaffectations aux postes declares vacants sur Ia deuxieme liste 
des postes vacants se font par le ministre, dans le respect de l'ordre de priorites ainsi que 
des criteres de classement definis ci-dessous: 

Priorite 1: Les educateurs gradues et educateurs nouvellement admis au stage sent classes 
en fonction de leur rang au classement etabli au concours de recrutement de I'Etat; 

Priorite 2: Les employes de I'Etat de Ia carriere de l'educateur gradue ou de l'educateur en 
service dans l'enseignement fondamental sent classes d'apres le total des points attribues 
selon les criteres suivants: 

une note d'inspection qui resulte de Ia somme de deux notes qui portent d'un cote 
sur les competences professionnelles de l'educateur gradue ou de l'educateur et, de 
l'autre, sur !'engagement professionnel dent il fait preuve. Chacun des deux 
domaines est cote sur une echelle allant de 5 a 10 points; Ia moyenne des points 
repondant aux notes d'inspection des deux dernieres annees precedant Ia date de Ia 
candidature est a prendre en compte; si le candidat n'est en service que depuis une 
annee, les notes d'inspection de cette seule annee sent prises en compte; 

- l'anciennete de service aupres de I'Etat pour laquelle il sera compte un point par 
annee de service. 

Si le total des points attribues a un candidat conformement aux deux paragraphes ci-dessus 
renferme une fraction de points, celle-ci n'est pas a arrondir. L'educateur gradue ou 
l'educateur qui interrompt son service est cense demander et conserver les notes 
d'inspection. L'educateur gradue ou l'educateur qui reprend son service presente les notes 
de sa derniere annee de service. Si l'educateur gradue ou l'educateur ne peut pas presenter 
ces notes, il lui est attribue une note d'inspection de 1 0 points. 

Priorite 3: Les detenteurs d'un dipl6me d'educateur gradue ou d'educateur, postulant une 
admission comme employe au service de I'Etat, sent classes suivant le nombre d'annees de 
service prestees com me educateur gradue ou educateur. 

Un candidat d'une priorite subsequente n'est affecte ou reaffecte que dans le cas ou il n'y a 
plus de candidat de Ia priorite anterieure. 

Art. 11. Les decisions d'affectation et de reaffectation a des postes d'educateurs gradues et 
d'educateurs sent communiquees sans delai aux autorites des communes et des syndicats 
scolaires, aux inspecteurs d'arrondissements ainsi qu'aux candidats concernes. 



Art. 12. Les agents des carrieres de l'educateur gradue et de l'educateur qui desirent 
demissionner de leur fonction a partir au au cours de l'annee scolaire a venir signalent leur 
intention au ministre ainsi qu'aux autorites des communes et des syndicats scolaires 
concernes dans les meilleurs delais et en tout cas avant le 15 avril de l'annee scolaire en 
cours. 

Dispositions transitoires 

Art. 13. Par derogation a !'article 4, alinea 2 ci-dessus , les educateurs gradues et les 
educateurs, fonctionnaires dans l'enseignement fondamental , qui presentent une demande 
de reaffectation en juin 2011 joignent a leur demande les notes d'inspection de l'annee 
scala ire 2010/2011 . 

Par derogation a !'article 10, alinea 2 ci-dessus les educateurs gradues et les educateurs, 
employes de I'Etat dans l'enseignement fondamental , qui presentent une demande de 
reaffectation en juillet 2011 joignent a leur demande les notes d'inspection de l'annee 
scolaire 2010/2011 . 

Art. 14. Notre Ministre de !'Education nationale et de Ia Formation professionnelle est 
chargee de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 




